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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 – Denis Diderot  

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Mathématiques  

Domaine : Sciences, technologies, santé  

Demande n° S3LI140006600  

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Campus Paris Rive Gauche, rue Elsa Morante, Paris 13e.  

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention de licence Mathématiques se donne comme objectif général « l’acquisition de la démarche 

scientifique et de connaissances mathématiques, en relation avec le milieu social et technologique d’aujourd’hui ». 
Cette formation permet ainsi d’asseoir une culture scientifique large.  

Les deux premières années de licence (L1 et L2) sont gérées par le « Département des Sciences Exactes » (DSE) 
de l’Université Paris – Diderot qui regroupe l’administration et le secrétariat des deux premières années de plusieurs 
licences du domaine Sciences, technologies, santé. 

En troisième année (L3), alors que l’administration pédagogique devient du ressort de l’Unité de Formation et 
de Recherche (UFR) Mathématiques, on distingue cinq parcours : trois parcours composent la mention à proprement 
parler, auquels s’ajoutent deux autres parcours spécifiques qui concernent les Ecoles Normales Supérieures.  

Les trois premiers parcours de L3 sont : Mathématiques fondamentales, Mathématiques pour l’enseignement 
et Mathématiques appliquées. Ils sont très largement mutualisés entre eux, partageant entre autres au semestre 5 
une unité d’enseignement obligatoire « Topologie et calcul différentiel » de 130 heures. On remarque en outre que 
l’enseignement de l’intégration, des probabilités et des statistiques du parcours Mathématiques pour l’enseignement 
est séparé de celui des deux autres parcours, et que le parcours Mathématiques appliquées se distingue de son côté 
par la place et le rôle de l’analyse numérique.  

Deux parcours, libellés ENS (Ecole nationale supérieure) Paris et Formation commune de l’ENS Cachan et de 
l’Université Paris – Diderot sont entièrement spécifiques, et le dossier ne donne que peu de renseignements à leur 
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sujet. Le parcours ENS Paris, commun à l’Ecole Normale Supérieure de Paris et aux universités de Paris 6, de Paris 7 
et de Paris 11, s’adresse à la fois aux élèves admis par concours dans cette école, à des étudiants universitaires admis 
sur dossier, et à des étudiants en provenance d’universités étrangères. Le parcours de l’ENS Cachan est de façon 
analogue destiné à des élèves des départements de mathématiques et d’informatique de l’Ecole Normale Supérieure 
de Cachan, rejoints par des étudiants inscrits à Paris – Diderot spécialement autorisés et par des étudiants venus 
d’universités étrangères.  

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale :  

Le dossier affiche prioritairement l’objectif d’acquisition de connaissances en mathématiques, sans oublier ni 
les interactions possibles et même indispensables avec des disciplines proches (physique, informatique), ni une 
certaine initiation au monde du travail au travers d’enseignements bien ciblés. L’adéquation de l’organisation 
générale du cursus et du dispositif détaillé des unités d’enseignement avec ces objectifs ainsi bien définis semble 
irréprochable. De même, la structuration des parcours en troisième année de licence, simple, claire, lisible et ne 
mettant pas en cause l’unité générale de la mention, apparaît bien conçue en préparant les divers débouchés 
possibles pour les diplômés. Les principes généraux d’orientation et de spécialisation progressive de la licence sont 
satisfaits par l’existence de réorientations possibles entre les diverses mentions de licence de Paris – Diderot ; 
cependant, le dossier ne donne que peu d’éléments chiffrés sur la pratique de ces réorientations. L’enseignement des 
langues vivantes en première année semble trop limité, n’intervenant que par une pratique en autoformation.  

L’indicateur concernant le taux d’abandon à l’issue de la L1 est dans la norme acceptable, entre 10 et 20 % de 
l’effectif, mais ce chiffre rassurant est à replacer dans la perspective d’un taux d’admission en L2 qui s’est effondré 
de 54 % en 2009 à 28 % en 2012. Le taux d’admission en L3 semble lui aussi fléchir en 2012, où il a été d’environ 52 %. 
Enfin, le taux de réussite à l’issue de la L3 est lui aussi orienté à la baisse, passant de 61 % en 2008 à 43 % en 2011. On 
doit donc s’étonner que la fiche d’autoévaluation de la mention n’ait pas fait apparaître clairement le problème de 
ce taux de réussite déjà relativement peu élevé et de surcroît évoluant de façon nettement défavorable.  

Pourtant, l’analyse du dossier montre que l’équipe pédagogique a d’ores et déjà mené une réflexion 
prospective de qualité sur le devenir de la formation. On y trouve en effet un certain nombre d’idées qui pourraient 
être de nature à améliorer la réussite. Ainsi la mise en place de « colles » (interrogations orales) en L1 a permis 
d’améliorer la moyenne des contrôles continus de certaines unités d’enseignement (malheureusement non spécifiées 
dans le dossier). De même, le renforcement de l’horaire des travaux dirigés et la diminution corrélative de l’horaire 
des cours magistraux en L1 pourraient avoir un effet bénéfique. Il en est de même de la modification projetée des 
programmes de L1 tenant compte de l’évolution des connaissances des bacheliers. L’éventuelle mise en place d’un 
semestre 0, pouvant tenir lieu de semestre de rattrapage pour les étudiants en difficulté à l’issue du semestre 1, 
pourrait aussi être un signal allant dans le sens d’une meilleure réussite. Surtout, l’ambition affichée de travailler de 
manière plus suivie pour attirer dans la formation davantage d’étudiants venus par réorientations ou par équivalences 
des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) pourrait utilement être mise en pratique, dans la mesure où ce 
public pourrait être bien adapté à la formation dispensée.  

L’encouragement à la mobilité internationale a donné des résultats qui, même numériquement modestes, avec 
au plus deux départs par an, ne sont néanmoins pas sans mérite, car ils manifestent de façon tangible l’existence 
d’une véritable politique d’échanges internationaux de l’équipe enseignante.  

L’équipe pédagogique, et même plus globalement l’établissement lui-même, malgré les recommandations de 
l’Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur (AERES) lors de la précédente évaluation de 
cette mention, et également malgré les infléchissements de la réglementation nationale des licences édictés en août 
2011, ne se sont que tardivement mobilisés sur la question de l’évaluation de la formation, notamment par les 
étudiants. La mise en place d’un double questionnaire sur la formation en général et sur chaque enseignement en 
particulier, a été décidée par le conseil d’administration de l’Université seulement en décembre 2011 ; pourtant, le 
dossier ne donne pas d’indication permettant de préciser si cette décision de principe a bien été appliquée dans la 
mention. On apprend seulement qu’un questionnaire en ligne permet à chaque étudiant d’évaluer la formation, sans 
précision sur le taux de réponse. De plus, la problématique du conseil de perfectionnement, définie par l’arrêté 
d’août 2011 comme l’un des dispositifs d’évaluation qui « favorisent le dialogue entre les équipes de formation, les 
étudiants et les employeurs potentiels », est une dimension complètement ignorée dans le dossier.  

La poursuite d’études semble, à la lecture du dossier, être la norme recherchée. On n’a en tout cas aucun 
renseignement chiffré sur le nombre de licenciés réussissant une insertion professionnelle sans s’être inscrit dans un 
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master. Pourtant, le dossier fait état à juste titre de cette possibilité. On remarque de plus que, d’après les chiffres 
disponibles, le taux de réussite des licenciés de Mathématiques de Paris – Diderot dans les masters de cet 
établissement est plutôt bas ; là encore, il semble en plus être orienté à la baisse, avec par exemple seulement 14 
réussites pour 48 diplômés inscrits en première année de master en 2010-2011. Cependant, on retire de la lecture du 
dossier l’idée que la mise en place des nouveaux masters tournés vers les métiers de l’enseignement pourrait 
contribuer à redresser cette situation. Il n’y a en revanche aucune donnée disponible sur le devenir des étudiants, 
diplômés ou non, qui quittent l’établissement.  

Le pilotage de la mention semble être le fait d’une équipe assez resserrée, constituée de trois directeurs 
d’études et d’un responsable de mention (sans compter les responsables des formations des deux Ecoles Normales 
Supérieures de Paris et de Cachan). Cependant, la liste de l’équipe pédagogique donnée en annexe ressemble plutôt à 
l’annuaire des membres de l’UFR de Mathématiques. D’autres instances fonctionnent également en liaison avec cette 
équipe pédagogique : commissions d’admission, commission de suivi, commission mixte CPGE – université, commission 
pédagogie de l’UFR de Mathématiques, sans que le dossier soit très explicite sur les liens structurels entre toutes ces 
commissions et l’équipe à proprement parler. L’intervention du Département de sciences exactes (DSE), bien justifiée 
dans le dossier qui d’ailleurs fait état d’évolutions à venir sur le rôle de cet organe, est aussi un élément qui 
complexifie l’image qu’on peut se faire du pilotage de la mention.  

Dans l’évaluation de cette mention, les deux parcours relevant des Ecoles Normales Supérieures sont à 
considérer complètement à part. On doit regretter que les informations données par le dossier sur ces deux parcours 
soient très limitées, consistant surtout en des nomenclatures d’enseignements et d’enseignants, mais on est fondé à 
supposer que le rattachement de ces parcours à la mention se justifie davantage par des motifs de commodité 
administrative que par une volonté de développer une véritable synergie au niveau pédagogique entre établissements.  

Au total, la mention de licence Mathématiques de l’Université Paris – Diderot est certainement une formation 
de grande qualité, mais qui souffre de certains problèmes d’adaptation du public étudiant. La dimension de 
l’évaluation de la formation par les étudiants et par les employeurs potentiels reste à développer.  

 Points forts : 
 Une formation disciplinaire d’excellente qualité aux objectifs clairs et à la structuration bien conçue : la 

structuration des trois parcours de L3 est claire et lisible.  
 Une bonne réflexion prospective contenant de nombreuses et pertinentes remarques sur les prochaines 

actions à mener, avec en particulier la mise en place de moyens d’aide à la réussite, et la volonté de 
rapprochement avec les CPGE.  

 Une très bonne articulation avec les masters de Paris – Diderot, avec aussi de multiples possibilités de 
poursuite d’études dans d’autres établissements.  

 Une expérience positive, bien qu’encore modeste, de participation aux échanges internationaux.  
 L’inclusion du « Math-Club » dans la formation est une initiative originale, de nature à faire connaître 

les métiers des mathématiques et à stimuler en conséquence la motivation de l’étudiant.  

 Points faibles : 
 Les dispositifs d’évaluation et d’autoévaluation restent à développer, non seulement en ce qui concerne 

l’évaluation des enseignements par les étudiants et sa prise en compte dans le pilotage de la formation, 
mais aussi pour l’indispensable mise en place d’une instance d’évaluation permettant le dialogue entre 
formateurs, étudiants et employeurs potentiels, tels que le conseil de perfectionnement. 

 L’équipe de formation est imparfaitement définie, semblant parfois se restreindre à un petit nombre de 
responsables, alors que la liste nominative inclut plus d’une centaine de personnes, presque toutes 
spécialistes de la discipline.  

 On regrette une déficience des renseignements concernant la poursuite d’études en dehors de 
l’établissement, l’insertion professionnelle des diplômés et le devenir des non – diplômés.  

 L’enseignement de l’anglais est trop limité, notamment en L1.  

 

Recommandations pour l’établissement 
L’établissement pourrait finaliser la mise en place de l’évaluation des formations par les étudiants, tout en 

initiant parallèlement un dispositif d’évaluation permettant le dialogue entre enseignants, étudiants et employeurs 
potentiels.  

Dans le but d’une meilleure lisibilité du pilotage de la mention, l’équipe pédagogique pourrait être redéfinie et 
son fonctionnement clarifié, en la limitant numériquement et y intégrant des enseignants d’autres disciplines. 
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L’Observatoire de la Vie Etudiante devrait alimenter l’équipe pédagogique en données, notamment 
statistiques, sur le devenir des étudiants qui quittent l’établissement et le devenir professionnel des diplômés. A 
partir de cette connaissance, l’équipe pédagogique pourrait alors travailler utilement sur les compétences 
développées par les études mathématiques, et en particulier s’assurer que les capacités qui en relèvent sont 
convenablement sollicitées par les contrôles de connaissances tout au long du cursus. Une des questions à creuser 
dans cette analyse serait alors l’horaire de l’enseignement de langues vivantes, notamment en première année ; le 
développement de l’enseignement des langues vivantes pourrait utilement être pensé comme une incitation pour 
l’étudiant à participer aux échanges internationaux.  

La poursuite et l’amplification de la stratégie déjà amorcée d’échanges internationaux seraient probablement 
de nature à renforcer l’attractivité de la formation pour les nouveaux publics espérés, notamment ceux issus des 
CPGE.  

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : A  

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B  



 

Observations de l’établissement 
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